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' v a deux de ces îpiestion3 sur esqieles il est absolimnt nécessaire que
la clhambre reçopive les inforioni--C'et la liste civile et Pui..age de la
lanu franç,is.-t i.epeildant jit ne vois ricoi dlanis le discours à ce sujet.
je e veix pas afTe ter île enn'idérer ce discours comme ayant été écrit par
'Admiist rution. Il a été éerit, s nsti ticti doute, par Lord Elgin ; et je

pene qu'il est hîn et conveîîable, et tu'il :fidique le parti que devra prendre
Son i: icellenc- I mlitre qule c- Gouvernenr prendra la inên position
que' bord Catlicart, c'est-f-dire, cellc.de ne prendre-aucun parti ni pour ni
t'cortre Son Conseil. Si son prédécesseur avait suivi le même syzt-ine, sa
vie eut été moins plInie ; et je veux ici pour lin moment payer un tribut
à la niérnoire le Lord Metcalfè. Quoique j'aie été un îles adversaires le
ua politique, je i'ai jamais man(lué d'admirer le courage avec lequel il a suivi
sa mtarche, m r leQ dillicuilus de tout gen:e qu'il a rencontrées. J'ai ad-
miré sa déuriniation et £on énergie. et la force d'âme avec laquelle il n'a
cessé île lutte:', pour ce qu'il croyait sans doute être juste (appl). Mais si
ce Gouverneur était tappelé à la vie, je suis ccrtain qu'il ne suivrait point
la mèmie marche. Il verrait que le résuiltat de tous ses effiors a été de mettre
le fami/y compact au pouvoir. Si la conteste avait exi-té entre lefamly
compact et la dernière administratioi, le peuple (lu latt-Canada n'attrait-il
pas traité ce pacte comme il l'a dléjâ traité si souvent ? Quelle étrange piè-
ce de marqueterie est l'ndministration actuelle i Personne ne connait le Pro-
cureur-Général d.ias-Canadn. La place de Solliciteur-Général est olTer-
te à un individu qui fera une curieuse figure à côté du Procureur Général.
du Receveir-Gétiral et dt Sol!iciteur Général (lu H'u-Canndn. Ce sera
une ctrieuce chose que île le voir figurer entre le Receveur-Général à la
mine île courtier, et le Sollicitetur-Géinérn l Haut-Canada, encore plein des
aménitls de la vie collégiale, il y aura sans doute beaucoup de bonheur en-
tr'eux. L'ion. membre pour Kington n'est pas un admirateur defami/y
compact, cependant on le trouve dans la inme coimpagnie que l'hon. I nspec-
eur-Gónéral, et il devait assuréinent sa nominadon à ce fmiily compact.

Que'dirait Sir F. 13. Hea-', il trouvait totut à coup le redoutable rebelle M.
Viger, îde"ei le soutien du Gouvernement conservatif. Le ministère peut-
il êire -aIiLIat du support qu'il reçoit maintenant le la niinorité iî Bas-Ca-
nadu ? Le membre pour Drumrmuond a déclaré d'une manière inrdéper.dante
les opiitions qu'il entretient. Il a dit avec raison que le peuple du Bas-Ca-
nada était privé île tout Gouvernement et le toute amélioration. Le discours
île Phon minbre pour Kingston a fait connaître la vérité de cette déclara-
tion. Toutes les promesses qui'il a faites à ses constitians onît été qu'il pren-
drait tout ce qu'il pourrait du Ba-Conada pour le Hauit, et que c'était le
principe sur leileil devait être formé le ministère, et l'A ce constitutionnel
mis en praique. Que les lions. messieurs, considèrent, toutefois, que s'il a
été au pouvoir du Haut-Canada, avec ta minorité du Bas-Cnnada, de gou-
verner la partie Et le la Prcviice, il pourrait arriver que les choses )han-
geraient un jour de face. Que les hîtns..messieurs disent s'ils sont préparés
à cela, qu'ils disent aussi s'ils sont prêts à rivancer que l'Acte d'Liiion passé
par le Parlement île la Grnnde-Bretagr'e a été mis cin pratique, par l'adni-
nistratioi qui siège actuellement sur les baltcs vis-à-vi S'i;s dient otti ait-
jourd'hui, qu'ils remnarquet que la même réponse pourra leur être aite de-
maim. Je sais bien que si l'on pratiquait le inéne -aitement a l'égard du

iant-Cantada le pays serait bientôt ngité d'une extrémité à l'aiitre. et si
cette agitation n'a pas eu lieu lans le Bas-Canada, c'est iràce à la tolérance
île l'opiositiiin. Sera-t-il pourtant ii devoir de l'opposition (le contin-tuer à
l'avenir d'user de cette tolerarîce ? Les membres île ce côté-ci île la cham-
bre croient-ils qu'ils doivent empécher cette agitation. parce qu'un, Viger ou
un Papineat sont dans le Conseil ? La chambre pense-t-elle que notts reim-
plirons notre devoir envers le peuple que nouis, représentons, ti nou., conti-
n uOnîs plus longtemis à garder le silence f Non, il faut qu'il y ait de l'agita.
lion i et n- verra qîue'les membres de l'opposition prendroint enfin les mêmLuuies
démarches qui ont été adoptécs par leurs adversaires. Il n'est Pas dislcile
le dre coitinent la présente adininistration s'est soutenue. Les scénes qui
ont eu lieu sur les hustingýs itns le Bas-C'nada sont bien connues. Nous
avons ci des élections irlandlaises ;. on connait ce que c'est qu'une élection
irlandaise ;. M. Grattan en a donné une bonr.e définition, lorsqu'il a dit qu'à
unie électin anglaise, les-troupes sont éloignées le la ville, et qu'à ligne élec-
tion irlandaise elles y sont appelées. Un île mes amtis, Officier iti 8.9c., m'n
dit lui-même qu'à.la dernière élection pour i\Tont réani il avait eipécîh des
Candidat île se rendre aux hutstntg. Est-ce pour l'avanitage les iistitltio--s
dtt pîays que le canon parade dans les rues, qui- les troupes narclhint nrimcs
de leurs havonnettes, nu ts îes élections ?i Teles sont pourtant les nónes

ui uiînt eui lieu toutes les fois qu'un Gouverneuîîr a voulu se gnier une mi-
jorité. Si- otn désire vîlir prospérer- le pays, il futt faire foutionner nos its-
tititions dins leur vrai esprit, et dec la manière qu'elles ont touctionné sous
le gIttulerement île ilon lion. aimi pour North York.

Qui représente le lins-Canada dains le gouvernement ? L'loorableimem-
lire pour Trois Rivières est sorti du conseil sans donnrer ses raisons, il n'a
januais voulu donner d'explications à ce sujet. On les trouverait peut-étre
dans la crise mîinistérielle que personne n'a janais lte. et qu'il a toujours
dans tn coin de sa poche. Comment perut'il se justifier, et comment peut
se justifier l'hon. membre pour Ottawa 7. Ces deux. nomis passeront à la

.postérité avec l'exécration de leurs compatriotes ; ils sont augés touq deux,
mais qi'on ne suppose pas qu'ils pourront s'échapper avec inipuriité, toutIe
ptays s'élève contre eux ; et loin de pouvoir'donner appui à l'administràtion
ils rie peuvent se maintenir enx-mémesu contre eux. On a mis' le membre
de- Troi'-Rivières de côté coinine une nuisance. Les chimTres que 'hon.
nemîîbre potr Noîth York a côtés des différentes places occupées par des'
anndiers-français disent des volumes contre le peu de bien 'que procure au'

BIas-Cantada le système électif. L'objet a toînjoutrs été l'aciet'r des majo-
rités : et l'achat le plus facile est celui d'une majorité d'un.' C'est la rai-
son liopîr laquelle un membre de cette chambre a lai.iz sa place dans la der-
niére sesion, après avoir été nommé à trois emplois différens. Comment
se fait-il qu'un membre du barreau qui n'avait jamais conduit plus d'une
enise et qui avait été homme de police puis capitaine Fencible, a été'en-
voyé à Gaspé, pour rermplacer un monsieur canadien-français ?- Pourquoi
le frère île ce même monsienr a-t-il été fait Juge ? Parce que tots 'deux
appartenaient au Pam.i/y Compact dn Bas-Caniala, parct-qu'ils s'étaient
plaint charpies années,et à chaque adtintistratioin,qiu'ih étaient sans emplois,
et enfin on a pris les moyens de les pourvoir. Pourquoi-la première nomi-
nation diti ministère a-t e:le été celle d'un jeune homine, qui revenait de
New- Yorken Canada pour étudier la loi? Poturquoi a-t-on donné-à'ce jeu-
ne homme l'une îles meilleures places du pays, qu'un avocat piuisse'désirer?
parce ite ce tjeune homme partait :e non île Papinieau. et qu'i' était-neveu-
de deux ministres du cabinet. Pourquoi a-t-on nomné à la place- honora-
ble le Greffier de la Cour d'Appel, un avocat sans cautie, connu seulement
pour nvoir écrit titi inuit papier-nouivelle du nou de l'P.ur're, q îe le prenmier--
ministre payait, et dlans lequel il écrivait lui aussi ? On a prostitué le patro-
nagepolitique. Ce sont ces hommes que sa Malesté a couverts d'honneurs,
lorsque Mi M. Viger et Papineau étaient au pouvoir ; je demande aux rnem-
bres des Townships s'ils ont quelque confiance dans le ministère, si l'on-a
fait quelques choses pour eux depuis l'Union des Canadas ? lord Sydenharnt
eut une majorité dans le Bas-Canada et alors une quantité 'd'argent fut dé-
pensée en amélioraitons locales ; mais depuis lors le Haut-Canada a tout eu,-
et le Bas-Canada rien. ' Les membres des Towmships et ceux de Montréal
approuvent-ils cela ? Y a-t-il un seul homme, quelque enracin ésque-soient
ses préjugés contre les Canadiens-Français; qui ne reconnaisse que les in-
térêts du Bas-Canada ont été sacrifiés. Des membres peuvent se trouver
obligés de voter pour le Ministère, nème contre toute espérance. Mais
quelle et l'opinion qui prévaut au-dehors ? La Chambre discute-t-elle le'
caractère ou les nestres di Gouvernement ? Y a-t-il un homme qui petit
<lire dans les rues ou ècrire-dàns les joturnaux-l'hon. membre pour Leeds-
lin-méme pnourrait-il approuver toits les actes du ministère ? Je demande
encore au peuple lut 3as-C'anadla, qu'avez-vous cri par.le-moyen de ce Gou-
verneluient, ýu ce n'est la satisfaetion i'obéir en totiteb choses à la supréma-
tie du Hauutit-Canala. et d'avoir la plus petite part poL:ible daus la direction
des aæfaires ?' .Te deniarde aux Attglais du BIas-Cl,ada ce qu'ils gagnent en
se separanut île la majorité, et si une minorité dans les circonstances comme
celles où elle se irouise, qui se sépare dlui reste de la société, n'est pas mue
par ces préjugés iationiaux si justement dénoncés parLord Durham ? Quelles"
mesures pouvez-vois obtenir dii-ministère actuel, qui vous seraient reftusées-
par le membre pour Terrebonne ? C'eite minorité voudra-t-elle laisser le'
pasys sans institutions libérales, et dans la position où il est resté'depiuis la-
conquéte. le denande à n'inporte quel Breton si les institutions b~ritinni-
qjures sont mises en pratique lorsque le nombre total tdes représentans pour le
Canala-Uni n'est pas plus grand qiue celui qui représeitait autrefois le-Bas-
Canada seulement ? Il est· notoire que beancoup ·de grands talens sont-ex-
cus <le la' Chambre à cause dlu petit nombre dès Comtés. Il est évidentnue
des grands Contés de 40,000 à 50,000èéiections françaises rie peuvent faire
les sacrifices poct envoyer des hommes d'autre origine lorsque le nornbre

des représentats est si- petit-; ils ont' déjà fait de grands sacr'ifices mais le
tems est venu où ils n'en feront plus ; que la reprbsentation soit augmentée
"t qie la Chambre se r;niplisse d'hommes capables dignes de représenter
toute cette grande Province.

Je terminerai et> répétant que les dimicuiltés qui s'offrent pour le gouverne-
ment futur de cette colonie viennent île l'insuffisance dics institutions du pays,
et île la manière dJouît on leq fait foictiorner, et titi moment que j'ai entendu
la partie dlui discours qîui fait illusion à ces insttutions, je l'ai saluée comîme -

omV-antt une occasion favorable le faire (trie représentation à ce sujet ait re-
présentant de Sa Majesté. Il futut de honnes institutions pour rendre un pays
prospère ; je n'entends pas parler de la prospérité physiquîte, mais des con-
naissanices politiques, et dles lumières en général';, sous 'e rapport le Cana-
la est benturoup inferietur à la Notuvelle-Ecosse. et aux Ftats Unis. Il n'y

a que qutelquios jou-s que je lisnis cetaires renirluics dl'ue revue d'un livre
le -ir F. 13. Hend, îln.ins laquelle on représentait les honies publics titi Ca-
naila comme ignorans, et iûs lpar îles iotifs pécuniaires. S'il eut est ainý ,
et si la po-ition dlut Canada est inférieure à-celle -des-tats-Unis cela est de-
à la manière dont nos institutions sont mises en pratique. Ces institutions
sont meilleures, plus simples et plus naturelles, mitais Pabusqu'îne fait les
rend sans valeur: Les Etats-Utnis ont des publicistes émiens,.de grands
tontuies dans chaque département, tandis que les Canuadiens sont dégradé-
au-desous de l'impertinent écrivailleur qui a écrit la revie dii livre le Sir
F. Iß. Ilend. Que dira-t-on île l'autre côté île l'Odéan. lorsquîi'oti connaitra -
qlue cette ailr'esse a été remportée pa- une majorité d'une voix ? 'Heureuse-
muent le peuple d'Angleterie sait bien peu de chose du Canada, houreusemen


